
COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRE 
 

  REUNION DU LUNDI 20 OCTOBRE 2025 
 

PV N° 1 
 

Présents : MM. ROBERT (Président), BERNARD, CHANUDET, COLLIN, LALANDE, PETIT-PIERRE. 

 

Excusée : Mme LABETOULLE. 

 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appels du District dans les formes 

réglementaires dans un délai de 10 jours à compter de la date de notification. Les frais de dossier (85 

euros) devront être joints. 

 

* EXAMENS DES DOSSIERS 
 

M. SAINDOU Siaka (licence n° 2546288903) : demande de mutation pour le club d’Ahun suite 

à la mise en sommeil de l’US Ajain. 

 La Commission donne un avis favorable. 

 

M. GANDOIS BADJI Mathieu (licence n° 2543146122) : demande de mutation pour le club du 

SC Sardent. 

 La Commission donne un avis favorable. 

 

* CLUBS BENEFICIANT D’UN MUTE SUPPLEMENTAIRE 
 

 La Commission indique les clubs qui bénéficieront d’un muté supplémentaire en équipe première, à 

savoir : 

- E.S. BENEVENT-MARSAC 

- U.S. FELLETIN  

- E.S. MAINSAT-SANNAT 

- S.C. SARDENT 

 

* POINT SUR LA SITUATION ACTUELLE DES CLUBS DEPARTEMENTAUX 
 

* Départemental 1 (obligations : 2 arbitres dont un majeur) 

  

- AUZANCES : Christophe BUJON, Grégory HADIOUCHE, Fayhane SOULAIMANA (en règle + 1 

arbitre) 

- BENEVENT-MARSAC : Rodolphe CHATAIN, Romain MONDON (en règle) 

 - CHAMBON : Enzo DEMASSE, Hugo NORE (en règle)  

 - EVAUX-BUDELIERE : Christian CHIRADE (manque 1 arbitre) = 1ère année d’infraction en fin de 

saison 

- MERINCHAL : Titouan DESGRANGES, Valentin GOMOT (en règle) 

- PEYRAT LA NONIERE : Ameth Saloum DIEDHIOU (manque 1 arbitre) = 1ère année d’infraction en 

fin de saison 

- St AGNANT DE VERSILLAT : Aurélien RENAUD (manque 1 arbitre) = 2ème année d’infraction en 

fin de saison 

 - St FIEL : Léandre BARBE, Lucas LACAN (en règle)  

 - St SEBASTIEN-AZERABLES : manque 2 arbitres = 2ème année d’infraction en fin de saison  

- St SULPICE LE GUERETOIS : Alpha Bappa DIALLO, Christophe GALATEAU, Recep KOCAAGA, 

Mayli PENOT (en règle + 2 arbitres) 



 

* Départemental 2 (obligations : 1 arbitre) 

  

- AHUN : SAINDOU Siaka (en règle)  

 - CHENERAILLES : Julien PAIREAU (en règle) 

 - DUN-NAILLAT : Olivier BERSOUX (en règle) 

 - FELLETIN : Debrice DONGMO TIOMBELA (en règle) 

 - FLAYAT SUD CREUSE : Fabienne SERTILLANGE (en règle) 

 - FURSAC : manque 1 arbitre = 2ème année d’infraction en fin de saison 

 - JARNAGES-PARSAC : Axel GIROIX (en règle) 

- LUSSAT : Khaled BELFODIL (en règle)  

- MAINSAT-SANNAT : Didier GATIER, Christophe LOUBAUD (en règle + 1 arbitre) 

- NOUZIERS-LA CELLETTE : manque 1 arbitre = 2ème année d’infraction en fin de saison 

- SARDENT : Fabrice BOUYERON, David CHASSAGNE, Mathieu GANDOIS BADJI (en règle + 2 

arbitres) 

- ESM LA SOUTERRAINE : Jimmy CUBERTAFOND (en règle) + Alpha Bappa DIALLO (couverture 

suite à mutation) 

- St DIZIER-LEYRENNE : Dimitri ELIE (en règle) 

 - St MAURICE ES : Richard PASQUET (en règle) 

 - St VAURY : Ali BIBAK, Houssa BOUTMITAR (en règle + 1arbitre) 

  

* Départemental 3 (obligations : 1 arbitre) 

  

- BETETE-ROCHES : manque 1 arbitre = 1ère année d’infraction en fin de saison 

- BORD St GEORGES : BIGOT Jean-Christophe (en règle)   

 - BUSSIERE-DUNOISE : manque 1 arbitre = 3ème année d’infraction en fin de saison  

- CHAMPAGNAT : manque 1 arbitre = 2ème année d’infraction en fin de saison 

- CHARRON : manque 1 arbitre = 1ère année d’infraction en fin de saison 

- CLUGNAT : Dylan BOURSAUT (en règle)  

 - CREUSE AVENIR 2005 : manque 1 arbitre = 3ème année d’infraction en fin de saison 

- LA FORET DU TEMPLE : Philippe LALANDE (en règle)  

- GRAND-BOURG : Luca LEANDRO COUDOIN (en règle)   

- GUERET FC : manque 1 arbitre = 1ère année d’infraction en fin de saison 

- MEASNES : manque 1 arbitre = 2ème année d’infraction en fin de saison 

 - SOUMANS : manque 1 arbitre = 1ère année d’infraction en fin de saison 

- St SILVAIN-MONTAIGUT : manque 1 arbitre = 1ère année d’infraction en fin de saison 

- VALLIERE : François LONCLE (en règle)  

  

Le Président : Guy ROBERT. 

Le Secrétaire de Séance : Didier BERNARD. 


